
                                                  

 Mamoudzou le 16/10/2023 

   PREAVIS DE GREVE  
Depuis le 05/10/2023 les agents de la MDPH sont en droit de retrait, en effet depuis plusieurs 

mois nous travaillons à flux tendu sans reconnaissance.  

Nous travaillons dans un climat très délétère dans la structure. Préoccupés par le comportement 

hasardeux de l’exécutif pour la non-reconduction du contrat de la Directrice de la MDPH, qui a 

démontré ses compétences, sa loyauté, avec des résultats incontestables, et reconnus par tous, 

notamment la CNSA, CRC (Cour Régionale des Comptes) et les partenaires, la goutte d’eau qui a 

fait déborder le vase, la situation devient intenable, et le malaise est profond.  

La décision est incompréhensible, d’autant plus que depuis plusieurs années nous manquons de 

personnel sur différents services dont :  

4 ETP service gestion des droits, 3 ETP au service évaluation, 1 ETP au service RH, 1 ETP 

Directeur Adjoint. 

Malgré la rencontre avec la COMEX suivie d’une autre réunion avec le vice-président et ses 

techniciens le 13 octobre 2023 dernier, aucune de nos doléances n’a été satisfaite à savoir : 

✓ Le respect des droits des agents en situation de handicap au sein de la structure 

✓ Augmentation des salaires de l’ensemble du personnel. 

✓ Prime pour les postes non doublées pour surcharge de travail. 

✓ Règlement des problèmes d’insécurité juridique de la structure en mettant en œuvre toutes 

les procédures adéquates. 

✓ Faire cesser tout harcèlement portant atteinte à notre santé physique et mentale. 

✓ Mise en place des procédures réglementaires pour rétablir toutes les personnes injustement 

et illégalement sanctionnées dans leurs droits respectifs, dont notre directrice pour laquelle 

nous demandons le maintien en poste. 

✓ Mise à disposition de l’eau potable pour le personnel comme c’est obligatoire en cette 

période. 

✓ La Cdisation des contractuels conformément à la délibération prise par le COMEX du 17/09 

2020 relatives aux agents à la MDPH dès leur 2ème contrat. 

Vue la situation actuelle, et les conditions de travail dégradées, l’exposition permanente aux 

risques psychosociaux que nous subissons, il ne nous est plus possible de travailler dans cette 

structure.  Le personnel se met en grève illimité à compter lundi 23 octobre 2023. 

 

Le collectif du personnel et l’organisation syndical 


